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Programme

3

9h30 : Actualités, évolutions règlementaires et nouvelles règlementations 

(Cerema) : 

• fiche CVCB, 

• Fiche SDAC, 

• Guide passerelles cyclistes, 

• Publication Cerema séparation PC/RD, 

• Guide revêtement des voies vertes 

10h45 : Point AAP (Cerema, DREAL, ADEME) AVELO : Bilan AVELO 2 ; 

perspective AVELO3 ; Territoires cyclables ; autres 

11h 30 : Question diverses, 

• Milieu urbain contraint et dense : quelles solutions ? 

• Traversée de RD quelles solutions ? Sécurité, priorité, type 

d’aménagement

• Entretien des aménagements (CD 34), 

• Pertinence du déploiement de bornes de recharge VAE (?) 

Matin

12h30 : REPAS Le Trenel

https://www.legrandnarbonne.com/travailler-et-entreprendre/je-veux-entreprendre-sur-le-grand-narbonne/iness/le-restaurant
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Programme

4

Après-midi

14h30 : retour d’expérience des collectivités 

• REX CVCB et « vélo trace » (CD 34)

• Voie verte ouverte aux riverains motorisés 

o Cas du Grand Narbonne

o Exemple de la Manche

o Métropole de Montpellier ?  

• Inventaire du patrimoine arboré des abords de l’EV8 (CD 66),

• REX station de réparation, box stationnement, Qui ?

16h30 : fin

14h00 : Programmation réunion suivante (date ; sujet à aborder)

Lancement d’un concours pour adopter un identifiant Club ACO
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1 – ACTUALITÉ, ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES

• fiche CVCB, 

• Fiche SDAC, 

• Guide passerelles cyclistes, 

• Publication Cerema séparation PC/RD, 

• Guide revêtement des voies vertes 

Club des aménagements cyclables d’ Occitanie
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1 - La chaussée à voie centrale banalisée
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La chaussée à voie centrale banalisée
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La chaussée à voie centrale banalisée

Préambule

les éléments ici présentés sont provisoires, non validés, et 

ne constituent pas des recommandations officielles
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CVCB – domaine d’emploi

< 4000

< 2000

< 1500
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CVCB, domaine d’emploi
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CVCB – domaine d’emploi
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CVCB et visibilité
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Extrémités et rappel de CVCB
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CVCB et intersections

10 à 20 m
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CVCB et intersections
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CVCB, signalisation
RETOUR au 

SOMMAIRE
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Cohérence du réseau : hiérarchisé, sécurisé, continu, 
maillé et connecté

Planification de la réalisation des aménagements cyclables

Plan pluri-annuel d’investissement (PPI)

Un outil de programmation et de planification 

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)

Le schéma directeur des aménagements cyclables

(SDAC) est un outil stratégique pour planifier la mise en

place d’un réseau cyclable cohérent couvrant la totalité

d’un territoire donné.
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Quelle est la bonne échelle?

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)



20 20

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
Schéma directeur des mobilités actives de Montpellier méditerranée métropole (SDMA 2018)
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Une démarche de projet 

Étape 1

Étape 2

Étape 3

Étape 4

Étape 5

Constituer une gouvernance

Réaliser un diagnostic partagé

Grandes orientations

Mise en œuvre (chiffrer, valider 

proposer des actions)  

Communiquer et évaluer

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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CONSTITUER UNE GOUVERNANCE D’ACTEURS

• Comité de pilotage

• Comité technique

• Comité consultatif des usagers 

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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ÉTAT DES LIEUX 

ET DIAGNOSTIC

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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Recensement des aménagements cyclables existants

ÉTAT DES LIEUX ET DIAGNOSTIC

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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Recensement des coupures… 

linéaires

surfaciques

ÉTAT DES LIEUX ET DIAGNOSTIC

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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Le premier objectif général à faire valider par le comité de pilotage :  

Rééquilibrer l'usage de l'espace public au profit des modes actifs :

ceci implique moins d'espace pour les modes motorisés

en circulation et stationnement.

➢ proposer un maillage continu desservant les pôles générateurs (possibilité de définir des 

priorités : lycées, collèges, équipements sportifs...),

➢ travailler sur la lisibilité du réseau en structurant les itinéraires majeurs,

➢ travailleur sur la totalité du réseau viaire (100 % des voiries doivent être cyclables)

➢ relier le réseau à l'extérieur (existant et projet),

➢ proposer une offre de stationnement fonctionnelle,

➢ définir les priorités.

Définir les grandes options du schéma : la réalisation d’un réseau 

cyclable continu et hiérarchisé

OBJECTIFS ET ORIENTATIONS

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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Hiérarchiser le réseau 

cyclable et le réseau de 

voirie générale

Le réseau hiérarchisé doit être 

validé par le comité de pilotage 

avant de passer à l’étape suivante

OBJECTIFS ET ORIENTATIONS

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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OBJECTIFS ET 

ORIENTATIONS

Parallèlement à cette 

hiérarchisation un travail 

sur le plan de circulation 

est indispensable 

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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Proposition de 

schéma directeur 

des aménagements 

cyclables

METTRE EN ŒUVRE 

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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Exemple de fiche action

METTRE EN ŒUVRE 

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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METTRE EN ŒUVRE 

➢ Valider une programmation pluriannuelle

➢ Construire un document communicant

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)
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ÉVALUER LA DÉMARCHE EN CONTINU ET COMMUNIQUER

Évaluer pour :

• s’assurer de la mise en œuvre du plan d’action,

• donner un avis sur les projets en cours ainsi que sur la programmation annuelle,

• évaluer les aménagements et le réseau cyclable,

• suivre les indicateurs définis au moment du plan d’action : fréquentation, coût, 

sécurité, enquête usagers...

Schéma directeur des aménagements cyclables (SDAC)

RETOUR au 

SOMMAIRE



GUIDE CEREMA
CONCEVOIR DES PASSERELLES

POUR LES PIÉTONS ET LES CYCLISTES

(2024)

Club Aménagements cyclables d’Occitanie

16 octobre 2024
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Sommaire 1/2
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Sommaire 2/2
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Grande variété d’usages
en théorie, ouvrage de franchissement à l’usage exclusif 

des piétons, des cyclistes, voire des cavaliers ; en 

pratique, grande variété de profils : les personnes 

handicapées, les personnes se déplaçant en roller, en 

trottinette, les personnes ayant recours à des engins de 

déplacement personnels motorisés (EDPM), et dans 

certains cas, véhicules d’entretien tels que les balayeuses 

et petits fourgons…, et des véhicules de secours.
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RETROUVEZ

LA BONNE 

PASSERELLE
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51Grande variété de propriétaires
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• anticiper les usages attendus : flux piétons et 

cyclables ? usage saisonnier ? stationnement ? 

équipements (belvédères, bancs publics, etc.) ? 

cavaliers ? véhicules d’entretien ? 

• choisir le statut de la voie portée par la 

passerelle en cohérence avec les itinéraires en 

continuité avec la passerelle (AP ? VV ? PC ? 

PC avec ou sans cheminement dédié aux 

piétons ? 

• obligation de mise en accessibilité PMR pour 

toute création de passerelle en agglomération ; 

hors agglomération, examiner au cas par cas le 

besoin de mise en accessibilité des ouvrages 

créés
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Les largeurs minimales

• largeur minimale recommandée pour une passerelle destinée à l’usage préférentiel des piétons est 
de 2,5 m (soit 2 m utiles).2,50 m Largeur recommandée pour permettre le cheminement d’un flux 
piéton significatif (environ plus de 100 piétons par heure à l’heure de pointe, soit plus de 1 000 
piétons par jour) est de 2,50 m

• largeur minimale recommandée d’une passerelle accueillant des cyclistes est de 3,5 m (soit 3 m utiles)

• flux cycliste très important : largeur à 4,5 m (soit 4 m utiles)

• largeur minimale recommandée d’une passerelle devant accueillir une piste cyclable bidirectionnelle 
et une fréquentation piétonne significative est de 5,5 m (soit 5 m utiles).
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Les coûts

• coût d’une passerelle : de 2 500 € HT/m² utile de tablier pour des structures simples et courantes à 
plus de 5 000 € HT/m² pour des passerelles complexes (en général)

• L’approche en coût global doit intégrer les coûts de surveillance et de maintenance, comme la remise 
en peinture des structures en acier peint, la protection des parements en béton des structures en 
béton armé, le traitement de préservation, voire le remplacement des éléments en bois.
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Un hourdis = couche de remplissage constituée de béton 
coulé en place formant la dalle d’un plancher en béton 
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Quatre classes de passerelles 

sont définies en fonction du trafic 

piéton attendu
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Vias (34)

RETOUR au 

SOMMAIRE
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Séparateurs de voirie entre aménagements 

cyclables et chaussées motorisées, le long 

des routes départementales et hors 

agglomération.

Pratiques des départements de Bretagne et Pays 

de la Loire.

Les 9 conseils départementaux ont participé à ce 

groupe de travail : 

• les Côtes d’Armor, le Finistère, l’Ille-et-Vilaine 

et le Morbihan pour la Bretagne, 

• la Loire-Atlantique, le Maine-et-Loire, la 

Mayenne, la Sarthe et la Vendée pour les Pays 

de la Loire.

Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/597863/gt-amenagement-cyclable-hors-agglo-separateurs-de-voirie-entre-amenagements-cyclables-et-chaussees-m


78

Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

Ace jour, il existe peu de recommandations techniques spécifiques sur cette séparation dans le 

cadre de la création d’infrastructures cyclables. Les sources connues sont liées à une approche 

routière :

 2002, Guide technique du SETRA « Traitement des obstacles latéraux sur les routes 

principales hors agglomération » (TOL)

 2022, Guide du Cerema « Aménagement des routes principales : routes ordinaires, routes à

trois voies affectées ou artères interurbaines » (ARP)

 2023, Annexe 3 Note de recommandations techniques du Cerema de l’AAP « territoires 

cyclables »
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voiriehors
agglomération 

RAPPEL :

Aménagement des routes principales (ARP) : la zone de récupération, libre de tout obstacle, est 

utile pour un éventuel écart de la part de l’usager de la route
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

Piste cyclable à aménager au-delà de la zone de récupération
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

1 - solution d’éloignement
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

1 - solution d’éloignement
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

2 - solutions séparateurs physiques type bordures
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

2 – solutions séparateurs physiques type bordures
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

3 - solutions séparateurs physiques type dispositifs de retenue
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

3 - solutions séparateurs physiques type dispositifs de retenue
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Séparateurs entre aménagement cyclable et voirie 
hors agglomération 

Dispositifs non recommandés

RETOUR au 

SOMMAIRE
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Guide des revêtements des voies vertes

RETOUR au 

SOMMAIRE

https://www.af3v.org/les-actes-du-colloque-et-le-livret-sont-desormais-telechargeables/
https://www.af3v.org/les-actes-du-colloque-et-le-livret-sont-desormais-telechargeables/
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Zoom sur les revêtements 

https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2019/12/VT19_NUMERO-57_A4_BAT2-BD-Pl.pdf

Les enrobés

• Bilan carbone plus favorable pour les enrobés,

• Meilleure durabilité dans le temps des enrobés

• Revêtement plus roulant  >> meilleur taux de 

report modal pour les déplacements du 

quotidien

Les stabilisés

• Investissement initial raisonnable,

• Meilleure intégration dans un paysage naturel,

• Stabilisé avec liant : limite le phénomène de 

ravinement et d’orniérage
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Zoom sur les revêtements 
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Zoom sur les revêtements 

Le décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023 relatif à l’évaluation et au suivi de l’artificialisation des

sols précise la nomenclature à suivre pour le comptage de l'artificialisation des sols dans les

documents de planification urbaine.

Il spécifie que les surfaces végétalisées à usage de parc ou de jardin public peuvent être considérées

comme non artificialisées, mettant ainsi en valeur la contribution de ces espaces naturels en milieu

urbain : un premier point favorable pour les espaces apaisés et favorables aux modes actifs.

Le décret précise également que les seuils de référence à partir desquels pourront être qualifiées les

surfaces artificialisées sont de « 5 mètres de large pour les infrastructures linéaires ».

Une norme de largeur qui devrait exclure en théorie une majorité des projets d’aménagements

dédiés aux mobilités actives. Cependant, le décret ne précise pas la situation en cas

d’élargissement de voirie existante, passant le seuil des 5 mètres de large, pour un aménagement

piéton ou cyclable.

ZAN et aménagements cyclables

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048465959
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Zoom sur les revêtements 

Question sur l’imperméabilisation des sols

Pour les pistes cyclables, l’imperméabilisation est faible :

• Largeur inférieure à une route (3 à 5m)

• Pas de récupération des eaux de la plateforme car pas de pollution, l’eau peut s’infiltrer sur les

côtés de la piste,

• En grande majorité les pistes cyclables et voies vertes trouvent leur réseau sur des

plateformes existantes (petites routes, chemins de halages, ancienne voies ferrée)

>> l’impact sur l’artificialisation des terres agricoles et espaces naturel est modéré
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Zoom sur les revêtements 

Attention à la pérennité du revêtement!

RETOUR au 

SOMMAIRE
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2 - POINT SUR LES APPELS À PROJETS

• Fond de mobilités actives

• Territoires cyclables

• AVELO2, AVELO3

• …

Club des aménagements cyclables d’ Occitanie



CLUB AMENAGEMENTS CYCLABLES 

PRESENTATION PLAN VELO 

16 OCTOBRE 2024



Le plan Vélo 

• Le plan vélo 2018-2022
● quatre axes

● Sécurité : création d’infrastructures sécurisées 
● Lutte contre le vol : marquage des vélos à la mise en 

vente
● Incitations : forfait mobilité durable
● développement d’une culture vélo : Savoir Rouler A 

Vélo (SRAV) 

Budget initial de 350 M€ sur 7 ans
365 M€ investis dans les infrastructures
45 M€ dans le stationnement



• Bilan en Occitanie des 5 Appels à Projets : 

⚫ 19,8 M€ engagés au cours des trois premiers AAP
⚫ 4,8 M€ pour le quatrième AAP (avec jury régional)

⚫ 8,9 M€ au plan de relance pour le cinquième AAP géré en région.

⚫ Près de 1500 km d’infrastructures subventionnées

⚫ 800 places de stationnement sécurisées en gare (1,5 M€ relance)

⚫ 4ième région française pour la part de déplacements
domicile travail à vélo



Bertrand Poupin bertrand.poupin@developpement-durable.gouv.fr
Hervé Ditchi herve.ditchi@developpement-
durable.gouv.fr





Le contrat de plan Etat / Région

2023 / 2027 



Autres financements de l’Etat

⚫ D’autres sources de financement possibles
⚫ DSIL, DSID, DETR
⚫ Fonds vert sur les ZFE-m (Toulouse, Montpellier, Perpignan et Nimes)
⚫ CPER pour les véloroutes inscrites au schéma régional et national

⚫ 33 % Etat sur le schéma national et 25 % sur le schéma régional
⚫ 30 % conseil régional sur les deux schémas
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26 postes de chargés de mission 
AVELO 1 et 2

Focus AVELO1 et 2 
– Région Occitanie

24

3

15

1
3 1

Commune

Département

EPCI

Pays

PETR

PNR

Typologie des territoires lauréats du programme 

• 47 territoires lauréats du dispositif AVELO 2

• 30 territoires lauréats du dispositif AVELO

77 territoires 

Les lauréats 
d’Occitanie

&

Formation AVELO : Narbonne – décembre 2022 Formation AVELO Toulouse – avril 2023

https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/laureats-programme-avelo-2-1er-et-2eme-releves-en-_821272#8/43.441/3.148


Quelques exemples…. 
Mise en place d’un Plan de Déplacement 

d’Etablissement Scolaire (PDES)

• Expérimentation sur deux collèges : Mauguio et

Vendres

Les actions :  
• Ateliers mécaniques vélo

• Révision flotte de vélo

• Déploiement du Savoir Rouler à Vélo 

• Enquêtes de déplacement et études d’accessibilité 

• Initiation VAE pour les adultes des collèges  

Acquisition d’un « vélobus » pour créer une offre de transport 

alternative : un ramassage scolaire innovant, ludique, sportif et 

écologique

Fonctionnement du vélobus :

• Toute l’année scolaire = 36 semaines par an (réparties en 5

périodes), le matin et le soir, les jours d’école !

• A chaque période son inscription = une inscription facilitée grâce au

logiciel ABELIUM, déjà bien connu des familles (restauration scolaire,

centre de loisirs)

• A chacun son tour = selon le nombre d’inscriptions, un système de

rotation sera mis en place

• Des circuits de ramassage selon des « lignes » de desserte =

conçues au gré des inscriptions et du lieu d’habitation des enfants.

Coût global d’opération (acquisition) = 24 768 € TTC.



Quelques bilans sur la qualité des projets rendus 

Département des Hautes-Pyrénées :
Vision stratégique départementale claire
Priorisation d’axes mixtes quotidien / loisir
A la suite de la démarche, le département
est aujourd’hui en train de lancer la
réalisation / Avant-projet des axes
prioritaires

•PETR Pays Sud Tolosan
Bonne articulation entre les EPCI et le PETR
Suivi efficace par le CdM recruté dans le
cadre du financement Avelo
Question de la pérennisation de la
dynamique suite à son départ

• PETR Grand Armagnac (Avelo1)

Réalisation SDMA porté par un PETR
Faible implication politique des EPCI, voire
tensions entre le PETR et les EPCI Au final,
un SDMA qui mobilise plus quelques
grandes communes que les EPCI
Le PETR a essayé de porter différentes
actions après réalisation du schéma mais
problématique de compétences

• CC Haute Bigorre
Schéma concerté et partagé à l’échelle des 
différentes communes
Mobilisation efficace des interlocuteurs par 
le(s) CdM de la CC
Pas de financement EPCI fléché par la suite
Les communes, qui ont la compétence 
aménagement, n’ont pas la capacité de 
lancer la réalisation des aménagements 
votés dans le schéma.
Là où le financement des actions 
intercommunales, prêt de VAE par exemple, 
ont été lancées

Bilan :
• Peu d’aménagements sont aujourd’hui réalisés ou en cours de réalisation,
• Les communes seules n’ont pas la capacité de porter les aménagements,
• Les EPCI doivent accompagner la réalisation des aménagements (fond de concours par

exemple).

Les actions d’accompagnement au changement de comportement sont plus souvent réalisées,
notamment :
• La mise à disposition ou location de VAE,
• Evènementiel et communication locale,



Point suivi AVELO 3.1 et AVELO 3.2

• Relève 1 : 33 dossiers en Occitanie, 1 non retenu et 2 non éligibles 

• Lauréats : 184 lauréats à l’échelle nationale dont 30 dossiers retenus en Occitanie et 12 dossiers avec un axe 4

• Relevé 2 (en cours) : 167 dossiers à l’échelle nationale dont 25 dossiers en Occitanie et 13 dossiers avec un 
axe 4



En Occitanie: un réseau de 30 collectivités

107

URL : https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/laureats-programme-avelo-3-1er-releve-en-region-oc_1046852#8/43.558/2.145

Typologie des collectivités: 

- Département (16%), Communes (35%), EPCI (39%)

- 3 projets portés par des AOM 

- 13 dossiers portent sur des axes 4

- 60% portent sur le financement de schéma directeur 

cyclable et/ou d’études pré-opérationnelles  

L’axe 4 : AVELO3.1 : 

COMMUNE DE LEGUEVIN

OUEST AVEYRON COMMUNAUTE

CA L'AGGLO FOIX-VARILHES

COMMUNAUTE DE COMMUNES PYRENEES-CERDAGNE

PETR - PETR DU HAUT ROUERGUE

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ROUSSILLON

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

COMMUNE DE SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS

DEPARTEMENT DU GARD

DEPARTEMENT DE LA LOZERE

COMMUNAUTE DE COMMUNES PIEGE-LAURAGAIS-MALEPERE

COMMUNE DE VAUVERT

https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/laureats-programme-avelo-3-1er-releve-en-region-oc_1046852#8/43.558/2.145


Focus sur le territoire Audois

AVELO 3.1 : 

AVELO 3.2 :

COMMUNE DE TREILLES

COMMUNE DE BIZE MINERVOIS

COMMUNE MONTREDON DES CORBIERES

COMMUNE DE ST MARCEL SUR AUDE

CC PIEGE LAURAGAIS MALEPERE

DEPARTEMENT DE L’AUDE

COMMUNE DE BELPECH

COMMUNE DE LA PALME



En exclusivité AVELO 3.3 :

3 axes d’intervention :

*

⚫ AXE 1 : Soutenir la construction d’une politique 
cyclable via le financement d’études

⚫ AXE 2 : Soutenir l’expérimentation de services vélo
dans les territoires 

⚫ AXE 3 : Soutenir l’animation et la promotion de 
politiques cyclables intégrées à l’échelle du territoire

Promouvoir le vélo du 
quotidien 

20 000 –

50 000 €

~ 20 -

40 €

~ 150 –

300 €
~ 2 000 €

~ 500 –

1 500 €

~ 6 000 –

13 000€

~ 30 -

90 €



Nouveau site avelo.ademe.fr
Webinaire de lancement – 19/09/24 de 13h30 à 14h



Objectifs de la plateforme avelo

Quésaco le site aveloWebinaire de lancement site avelo.ademe.fr – 20/09/24

« La plateforme ADEME pour les collectivités pour insuffler l’usage 
du vélo au cœur des politiques de mobilités »

Site référent de l’ADEME

Héritage des programmes CEE AVELO – 1 000 territoires accompagnés 

Accompagner les collectivités dans leur montée en compétences



Panorama du site 

Quésaco le site aveloWebinaire de lancement site avelo.ademe.fr – 20/09/24

Programmes AVELO : infos, retours d’expériences, etc.

Les ressources par catégorie :

Des webinaires : 56 heures de vidéos pour vous former ! 

40 guides pour approfondir une thématique 

14 outils spécifiques

Des actu’ ADEME & des infos sur l’écosystème vélo !

Les dispositifs d’aides sur le vélo & la marche

Réseaux & plateformes



Où ?

Relayé via site AVELO, disponible sur formations.ademe.fr

Les évolutions du site aveloWebinaire de lancement site avelo.ademe.fr – 20/09/24

Parcours e-learning à venir !

Quoi ?

« Planifier, aménager et animer une politique cyclable au 

sein de ma collectivité »

3 modules digitaux interactifs de 1h30

Pourquoi ?

Acquérir un socle commun de connaissances et d’outils 

méthodologiques pour l’élaboration d’une politique cyclable 

; à revisiter à son rythme, à tout moment

Pour qui ?

Conçu et gratuit pour : Collectivités lauréates AVELO 3

Utile et gratuit pour : Tout public

Quand ?

2e trimestre 2025



Où ?

Relayé via site AVELO, disponible dans les ressources

Les évolutions du site aveloWebinaire de lancement site avelo.ademe.fr – 20/09/24

Relance des webinaires !

Quoi ?

Une nouvelle série de webinaires thématiques pour 

accompagner la montée en compétence des collectivités

Pourquoi ?

Permettre aux collectivités lauréates de bénéficier de partages 

de connaissance d’expert(e)s et de retours d’expérience 

d’autres collectivités confrontées aux mêmes difficultés

Pour qui ?

Participation possible pour : Collectivités lauréates AVELO 3

Accessible en replay : Tout public

Quand ?

Dès octobre 2024

RETOUR au 

SOMMAIRE



115 11

5

3 – QUESTIONS DIVERSES

• Milieu urbain contraint et dense : quelles solutions ? 

• Traversée de RD quelles solutions ? Sécurité, priorité, type 

d’aménagement,

• Entretien des aménagements (CD 34), 

• Pertinence du déploiement de bornes de recharge VAE (?) 

Club des aménagements cyclables d’ Occitanie
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Milieu urbain contraint et dense : quelles solutions ? 
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11

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite

2 – la vitesse réellement pratiquée par les usagers 

motorisés

30 km/h

1 - le volume de trafic motorisé

3 – le volume de trafic cycliste, existant ou à venir

Choisir entre séparation ou mixité

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite
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1 - le volume de trafic motorisé

11

8

Choisir entre séparation ou mixité

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-separation-ou-mixite-cles-choisir
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Les zones 30, moins de 1000 véh/jour

11

9

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite
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Les zones 30, 2000 à 2500 véh/jour

12

0

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite
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Les zones 30, 7500 véh/jour

12

1

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite
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Les zones 30, plus de 10 000 véh/jour

12

2

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite

https://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-voitures-cles-choisir-entre-separation-mixite
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2 – la vitesse réellement pratiquée par 

les usagers motorisés

30 km/h

Choisir entre séparation ou mixité
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Modérer la vitesse, enjeu de 
sécurité et d’apaisement

12

4

Choisir entre séparation ou mixité
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Modérer la vitesse, enjeu de 
sécurité et d’apaisement

12

5

Choisir entre séparation ou mixité
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Influence sur la gravité des accidents

12

6

Choisir entre séparation ou mixité
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3 – le volume de trafic cycliste, 

existant ou à venir

Choisir entre séparation ou mixité
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Choisir entre séparation ou mixité
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3- Choisir entre séparation ou mixité

Trafic mixte

Vélorue ou trafic mixte

Bande cyclable ou trafic 

mixte

Piste ou bande cyclable

Piste cyclable  

voie verte

Trafic mixte

Piste ou bande cyclable

Trafic mixte

Piste cyclable / voie verte / 

bande cyclable / bande 

dérasée de droite

Piste cyclable / voie verte / 

bande cyclable / bande 

dérasée de droite

Piste cyclable  / voie verte

Vélorue ou piste cyclable

RETOUR au 

SOMMAIRE
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Traversée de RD quelles solutions ? Sécurité, priorité, type d’aménagement
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Traversée de RD quelles solutions ? Sécurité, priorité, type d’aménagement



132 132

avant

après

Faire de cette intersection un point singulier

➢ Réduction des vitesses (50 km/h)

➢ Visibilité

➢ Lisibilité

ou

Traversée de RD quelles solutions ?
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Traversée de RD quelles solutions ? 
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Traversée de RD quelles solutions ?
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Traversée de RD quelles solutions ?
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https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/velo-amenagements-recommandations-retours-experiences
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Questions diverses

• Entretien des aménagements (CD 34), 

• Pertinence du déploiement de bornes de recharge VAE (?) 
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REPAS

Reprise à 14h

Club des aménagements cyclables d’ Occitanie
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Club des aménagements cyclables d’ Occitanie

PROGRAMMATION DE LA RÉUNION SUIVANTE 
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Club des aménagements cyclables d’ Occitanie

• Dates ?

• Sujets?
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Club des aménagements cyclables d’ Occitanie

CONCOURS POUR ADOPTER UN IDENTIFIANT DU CLUB
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Club des aménagements cyclables d’ Occitanie

3 - RETOUR D’EXPÉRIENCES DES COLLECTIVITÉS

• REX CVCB et « vélo trace » (CD 34) (voir diaporama CD 34)

• Voie verte ouverte aux riverains motorisés 

o Cas du Grand Narbonne

o Exemple de la Manche

o Métropole de Montpellier ?  

• Inventaire du patrimoine arboré des abords de l’EV8 (CD 66) (voir diaporama CD 66)

• REX station de réparation, box stationnement, 
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(RAPPEL) La voie verte est une route
exclusivement réservée à la circulation des
véhicules non motorisés (à l'exception des engins
de déplacement personnel motorisés) des piétons
et des cavaliers.

➢ Voies ferrées déclassées, chemins forestiers,
traversées de parcs, chemins de halage...

➢ Largeur variable entre 3 m et 5 m

➢ Vigilance sur densité d’usages piétons/cycliste

Panneaux C115 et C116

C115 + M4y

Les voies vertes



143

Les voies vertes

La notion de « route » confirme 

d’ores et déjà que la voie verte doit 

être considérée comme une 

emprise indépendante en site 

propre et non comme une 

dépendance d’une voie existante : 

par exemple, un trottoir ne peut pas 

être considéré comme une voie 

verte. 
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Les voies vertes - Nouveau décret voie verte du 22 avril 2022

Il permet à l'autorité détentrice du pouvoir de police d'autoriser également par dérogation certains
véhicules motorisés à y circuler pour accéder aux terrains riverains
décret n° 2022-635 du 22 avril 2022

« Art. R. 411-3-2.-Un arrêté pris par l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation détermine les routes
sur lesquelles est créée une voie verte après consultation des autorités gestionnaires de la voirie concernée.
« Lorsque la voie verte est créée sur une partie de domaine faisant l'objet d'une superposition d'affectations régie
par une convention conclue en application du code général de la propriété des personnes publiques, l'arrêté est pris
après consultation de l'autorité gestionnaire du domaine et vise cette convention.
« Les règles de circulation définies à l'article R. 110-2 sont rendues applicables par arrêté de l'autorité détentrice du
pouvoir de police. Dans les conditions qu'elle détermine, les véhicules motorisés utilisés par une catégorie d'usagers
qu'elle définit, ou par les titulaires d'une autorisation individuelle qu'elle délivre, peuvent, par dérogation, être
autorisés à circuler pour accéder aux terrains riverains, sous réserve de respecter la vitesse maximale autorisée
qu'elle fixe et qui ne peut excéder 30 km/ h. »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045641454
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=&categorieLien=cid
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Collège

Commerces

Services

2000 habitants
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Collège

Commerces

Services

2000 habitants

Interurbain                        
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Les voies vertes

•Aspect réglementaire : mise en œuvre du décret de 2022, rédaction des 

arrêtés (autorisations riverains, catégories d’usagers : clients, fournisseurs…). 

Eventuelle jurisprudence sur le sujet.

•Aspect aménagement : comment faire cohabiter modes actifs et agriculteurs 

(choix de revêtements, filtres modaux et obstacles physiques permettant ou 

non le passage des engins agricoles….), signalétique réglementaire

•Aspect communication / concertation : signalétique non réglementaire 

communication sur l’aménagement vis-à-vis des agriculteurs mais aussi 

valorisation touristique et/ou économique du terroir par exemple

Les questions que se posent les collectivité suite à ce décret
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Identifier le potentiel de routes

Les voies vertes – exemple du département de la Manche
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Les voies vertes – exemple du département de la Manche

Signalisation
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Ouvertes aux engins agricoles 

Les voies vertes ouvertes
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Les voies vertes

Ouvertes aux engins agricoles 
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Les voies vertes

Ouvertes aux engins agricoles 
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Filtre modal

Les voies vertes
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